
UNE BAIE PILOTE DEPUIS 20 ANS 
QUI DOIT CONFIRMER LE VIRAGE PRIS
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la baie 
de Saint-Brieuc est issu d’un constat partagé au Pays de Saint-
Brieuc au début des années 2000 : le développement de ce 
territoire ne peut s’envisager qu’avec la baie en son centre.
20 ans après, du chemin a été fait. Le SAGE est entré en appli-
cation, il a permis la mise en œuvre d’un premier plan de lutte 
contre les algues vertes, puis d’un second, toujours sous la 
forme d’une réponse collective, d’un projet de territoire. Nous 
avons réuni des moyens, mis l’ensemble des acteurs en mou-
vement, fait valoir nos premiers résultats (- 50 % d’azote à par-
venir dans la baie). Après avoir fi xé la trajectoire, les premières 
étapes ont été franchies. D’autres enjeux se profi lent : nos 
di�  cultés à réduire les pesticides, des marées vertes qui pro-
lifèrent malgré tout comme cette année à la faveur de condi-
tions climatiques toujours plus surprenantes… On le dit sou-
vent, nous devons agir « sans regret », c’est-à-dire, prendre 
en compte tous les aspects et que notre volonté d’agir irrigue 
toutes nos politiques. Mais pour être sans regret, il faut avoir 
un cap solide : voilà le rôle du SAGE.

Jean-Luc BARBO
Président de la Commission Locale de l’Eau
CLE de la baie de Saint-Brieuc

JUILLET 2019



A
fi n de suivre cet objectif, les pré-
lèvements sont réalisés après un 
épisode pluvieux (pluie > 8 mm en 
24h), ce qui augmente les chances 
de retrouver des pesticides em-

portés par ruissellement ou par drainage 
depuis les surfaces d’application. Une cin-
quantaine de molécules sont ciblées, mais 
le spectre des produits recherchés ne cesse 
de s’élargir au fur et à mesure de l’améliora-
tion des connaissances et de l’introduction 
de nouvelles spécialités commerciales.

LES PRODUITS ISSUS DES 
TRAITEMENTS DU MAÏS PRÉSENTS 
PRESQUE PARTOUT 
Le glyphosate, autrefois omniprésent, voit sa 
fréquence et ses teneurs réduites dans nos 
cours d’eau mais reste « hors des clous » 
dans 40 % des prélèvements. Les molé-
cules les plus fréquemment retrouvées 
aujourd’hui ne sont pas les pesticides eux-
mêmes, mais leurs produits de dégradation 
ou métabolites, qui représentent 30% des 
concentrations mesurées.

L’objectif du SAGE est très 
ambitieux : pour tous les cours 
d’eau (qu’ils soient support 
d’une production d’eau potable 
ou non), il s’agit de ne pas y 
retrouver plus de polluants 
qu’on en tolère au robinet. 

Depuis 2000, les quantités 
d’azote arrivant dans la baie 
de Saint-Brieuc ont fortement 
diminué. Malgré cela, la baie 
reste sujette à des marées 
vertes en fonction des 
conditions climatiques.

son avis émis le 30 janvier 2019, l’ANSES(2) 
considère les métabolites du métolachlore 
premier comme «  pertinents ». Ils doivent 
être soumis aux mêmes seuils réglemen-
taires que les substances dont ils sont issus.

LE CAS PARTICULIER DE L’AMPA
Il a longtemps été considéré que l’AMPA (ou 
acide amnométhylphosphonique) ne prove-
nait que de la dégradation du glyphosate dans 
les sols ou dans l’eau. Des analyses confi r-
ment qu’il est également issu de diverses 
sources non agricoles (lessives, détergents, 
adjuvants anti-calcaires…). Les campagnes 
menées en 2017-2018 sur le Gouëssant en 
particulier montrent que le rejet de la station 
d’épuration est l’une des principales sources 
de contamination de ce cours d’eau.
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L’AFFAIRE DE TOUS
Ces contaminations touchent les cours 
d’eau en ville comme en campagne, et les 
premiers ne sont pas les moins fréquem-
ment pollués, mettant en cause les parti-
culiers, les pratiques d’entretien des jardins 
ainsi que les jardiniers du dimanche et autres 
usages de pesticides « en ville ».  

RÉDUIRE LES USAGES ET LUTTER
 CONTRE LES TRANSFERTS : 

DES AMÉLIORATIONS DIFFICILES À OBTENIR

PESTICIDES ALGUES VERTES

1 exploitation sur 5
Depuis début 2019, 
130 exploitations (11 %) 
ont été accompagnées, 
autant que pour 2017 
et 2018.
Avec ces accompagnements, 
les agriculteurs travaillent à 
développer des pratiques et des 
systèmes d’exploitation durables 
économiquement tout en 
respectant l’environnement.

80 000 €
C’est le montant plafond
de l’aide accordée 
pour financer un séchoir 
de fourrage, un boviduc 
(franchissement de 
route par les vaches), 
un bâtiment de porcs 
sur paille
Cette aide spécifi que au territoire 
Algues Vertes permettent d’investir 
dans des installations nécessaires 
à des systèmes de production 
limitant les risques de fuites d’azote. 
Elle sera accordée au regard des 
évolutions positives de l’exploitation 
candidate.

UNE BAISSE DES QUANTITÉS D’AZOTE 
À POURSUIVRE
Grâce aux e� orts consentis par les agriculteurs 
depuis la fi n des années 90 et à la modernisa-
tion des principales stations d’épurations, les 
quantités d’azote arrivant en baie sont passées 
de 465 t à 165 t entre 2 000 et aujourd’hui. 
Les objectifs du SAGE à terme sont de passer 
sous les 130 t entre mai et septembre, période 
de croissance des algues et sous les 850 t an-
nuelles contre 1 450 actuellement. 
L’ensemble des actions du projet Baie 2027 
doivent permettre de poursuivre cette baisse 
(http://www.pays-de-saintbrieuc.org/). Ce 
projet donne les moyens aux exploitations 
agricoles d’évoluer vers des pratiques et 
des systèmes économiquement et écologi-
quement durables dans le cadre du Plan de 
Lutte contre les Algues Vertes régional.

L’INFLUENCE DU CLIMAT
L’azote est le seul facteur sur lequel on dis-
pose de moyens d’actions pour limiter la 
croissance des algues. Mais le phénomène 
de marée verte dépend d’autres paramètres : 
stocks d’algues de l’année précédente, tem-
pérature de l’eau, houle, ensoleillement... 
Les années 2011 et 2017 illustrent cette in-
fl uence du climat. Sur le graphique ci-après, on 
observe que les quantités d’azote arrivées dans 
la baie étaient très basses, proches de l’objectif. 

Mais alors qu’en 2011, l’e� et seuil a fonction-
né, les algues ont été carencées en azote 
et on a observé peu d’échouages d’algues, 
l’année 2017 a été marquée par une des plus 
grandes marées vertes observée depuis 2002. 
En cause : un hiver doux et calme, un prin-
temps ensoleillé et des épisodes orageux 
violents en mai qui ont permis de nourrir les 
algues au bon stade de leur croissance. On 
observe le même phénomène en 2019…
La CLE a mobilisé les appuis scientifi ques 
prévus dans le Plan Régional pour étudier 
les e� ets conjugués de ces épisodes cli-
matiques exceptionnels sur l’évolution  des 
échouages. Les résultats devraient être dis-
ponibles en fi n d’année.

Avec Baie 2027, le territoire se dote des 
moyens d’atteindre ses objectifs. C’est notre 
capacité collective à les mobiliser dès main-
tenant qui nous permettra de maîtriser les 
échouages d’ici à 2027. Le cycle de l’azote 
depuis les sols jusqu’à la mer est long.  

CONTINUER LES EFFORTS 
DANS LA LUTTE CONTRE LES 

ALGUES VERTES

HIVER PRINTEMPS ÉTÉ AUTOMNE
Dispersion hivernale 
des stocks d’algues 
en mer

Augmentation 
de la température 
de l’eau

Flux déterminants : 
concentration en 
nitrates liée aux 
débits (orages)

Stocks d’algues 
présents en fin 
de saison

HOULE 
PLUS FAIBLE

TEMPERATURE 
+ ENSOLEILLEMENT + PLUIE

STOCKS
D’ALGUES

100 %
des prélèvements sur 
le Gouëdic sont contaminés 
(bassin essentiellement urbain) 
Ils révèlent la présence de glyphosate, 
de diuron (produit interdit en agriculture 
et utilisé comme anti-mousse sur les 
toitures), de Triclopyr (débroussaillant) 
et de Mécorprop (désherbant utilisé 
sur gazon). Ce cocktail abouti 
systématiquement à des teneurs 
supérieures aux objectifs. 

Pour en savoir plus, 
consultez le site 
de la Maison de la 
Consommation et de 
l’Environnement (MCE) :

www.mce-info.org

2019
la loi Labbe est 
désormais étendue 
aux usages domestiques

FICHE 1

FAIRE ÉVOLUER SON SYSTÈME  
AUJOURD’HUI POUR RÉUSSIR DEMAIN

Vous projetez de diversifier votre activité (nouvel atelier, labellisation, implan-
tation de nouvelles cultures, etc.),  de vous orienter vers un système plus 
herbager, d’améliorer l’alimentation de vos animaux ou vos performances 
technico-économiques … ?

Quelle que soit votre production (porcs, volailles, lait, viande bovine, céréales…), 
les structures partenaires de Baie 2027 peuvent vous accompagner dans cette 
démarche. Leurs équipes pluridisciplinaires vous apportent des conseils personna-
lisés en fonction de vos besoins et d’une analyse globale du fonctionnement de votre 
exploitation, ses bilans, ses atouts et contraintes.

Ils étudieront les options que vous envisagez, vous proposerons différentes solutions 
comparatives : avantages et limites, cohérence avec vos objectifs et avec la situation 
de votre exploitation, risques inhérents à la période de transition, conditions maté-
rielles et financières nécessaires à leur réussite, impact sur le temps et le confort 
de travail, etc.

On travaille comment  
demain dans ce contexte ?

FICHE 3

L’HERBE… UNE RICHESSE QUI SE CULTIVE

L’herbe est une culture trop peu valorisée sur votre exploitation ? Vous souhaitez 
progresser dans la maîtrise technique de sa culture ? Vous vous demandez 
comment optimiser le pâturage ? Vous souhaitez développer la surface en herbe 
de votre exploitation ?

Les conseillers spécialisés des structures partenaires de Baie 2027 peuvent vous 
accompagner de façon personnalisée, dans votre réflexion sur l’amélioration de la 
gestion de l’herbe (choix des espèces, accès au pâturage, affouragement en vert, 
etc.).

Dotés d’outils et de méthodes éprouvés, partant de l’analyse de vos pratiques, ils 
vous proposeront les marges de progrès et les perspectives d’évolution possibles en 
fonction de vos objectifs personnels. 

Quelles solutions 
pour mieux valoriser 

mon herbe ?

FICHE 2

ADAPTER SON OUTIL DE PRODUCTION 
POUR PÉRENNISER SON EXPLOITATION

Vous projetez de moderniser un bâtiment d’élevage, d’agrandir votre exploitation… 
Quelle que soit votre production (porcs, volailles, lait, viande bovine, céréales…), 
les structures partenaires de Baie 2027 peuvent vous aider à rendre votre projet 
plus performant aux niveaux économique et environnemental. 

On me propose 
un nouveau contrat de filière 

qualité, comment réadapter mes 
bâtiments ?

Agriculteurs, 
l’avenir de votre exploitation  

au cœur d’un projet de territoire

Contact presse
Patrick Plantier | 02 96 58 08 08 | p.plantier@pays-de-saintbrieuc.org

Agence Rivacom | Gwenaëlle Le Gac | 06 34 25 38 25

Design graphique et illustrations  la petite graphiste

ENGAGEMENTS DU PLAN DE LUTTE CONTRE LES ALGUES VERTES

Dès 2010 et le premier Plan de Lutte contre les Algues vertes, les partenaires (collectivités, agriculteurs, 
organismes de conseils…) de la Baie de Saint-Brieuc se sont mobilisés collectivement pour faire face au 
phénomène des marées vertes en agissant sur la limitation des fuites d’azote dans la baie.
Les autres facteurs de prolifération étant le confinement de la baie, ses eaux claires, peu profondes et 
relativement chaudes ainsi que la présence de phosphore dans ses sédiments, l’azote représente le seul 
levier d’action. 

Dès 2003, les principales stations d’épuration du fond de baie ont été modernisées limitant ainsi les 
quantités d’azote rejetées. Les collectivités poursuivent leurs efforts de traitement des eaux usées dans 
d’autres stations mais les actions préventives se concentrent sur les pratiques agricoles. 

Depuis 2012, toutes les exploitations de la Baie de Saint-Brieuc ont été encouragées à faire évoluer leurs 
pratiques vers des systèmes à basses fuites d’azote afin de préserver la qualité de l’eau. Aujourd’hui, plus 
de 80  % des agriculteurs ont volontairement adhéré à la charte du territoire, appliquant ces nouvelles 
pratiques sur près de 7 000 ha (environ 12 % de la surface agricole). 

Depuis 1999 et le début des actions en faveur de l’environnement,
- les études ont constaté une diminution des surfaces d’échouages d’algues
- les flux d’azote annuels ont baissé de 45 % (résultat 2017)
Ces résultats sont le fruit des efforts menés par l’ensemble des acteurs du territoire et en particulier les 
agriculteurs. 

Si la qualité de l’eau s’améliore, l’objectif d’un territoire à très basses fuites d’azote n’est cependant pas 
atteint et Baie 2027 entend amplifier la dynamique du 1er Plan. Il ne s’agit plus maintenant de travailler 
sur les seules pratiques limitant les risques de fuite d’azote mais d’aider les exploitations à construire 
un système durable conciliant performance économique et préservation de l’environnement du territoire.

Conjuguer 
performance économique 
et défi environnemental

AVEC LE SOUTIEN DE  : 

Un exemple de création 
de Boviduc réalisée à Hénon.

Publication réalisée par le Pays 
de Saint-Brieuc à destination 
des agriculteurs

(1) MÉTABOLITE : molécule « fi lle » issue de 
la dégradation d’une substance 
« mère » utilisé lors d’un traitement
(2) ANSES : Agence Nationale de 
Sécurité Sanitaire, de l’Alimentation, de 
l’Environnement et du Travail

En 2017, pour la première fois, de nouvelles 
métabolites(1) issues des molécules utilisées 
pour le traitement du maïs ou du colza (le 
métolachlore et le métazachlore) étaient 
particulièrement recherchées et retrouvées. 
Les résultats, confi rmés en 2018, sont alar-
mants : certaines de ces molécules dé-
passent l’objectif fi xé dans près de 65 % des 
mesures ! Leur éco-toxicité n’est pas su�  -
samment documentée à ce jour, mais dans 
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LE BARRAGE DE MONTAFILAN : 
UN EXEMPLE DE RÉTABLISSEMENT 
DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE

QUESTION : POURQUOI AVOIR DÉCIDÉ 
L’ARASEMENT PARTIEL DU BARRAGE DE 
MONTAFILAN ?
« L’arasement, acté en conseil municipal le 
18 décembre 2014, était la solution la plus 
e�  cace pour la restauration de la libre cir-
culation des poissons et du transit sédimen-
taire. Maintenant, les anguilles peuvent re-
monter dans l’Islet et les sédiments charriés 
par la rivière alimentent les dunes et les her-
biers des Sables d’Or.
Ce barrage n’avait plus d’usage. Faute de 
qualité d’eau su�  sante, la production d’eau 
potable n’a jamais été possible. Les services 
incendies disposent de bornes à proximité 
pour leurs besoins. Il n’était pas raisonnable 
alors d’engager des frais de désenvasement 
et de mise aux normes du site. »

QUESTION :  Y-A-T-IL EU DES 
OPPOSITIONS À CETTE DÉCISION ?
« Il a fallu rassurer les usagers qui craignaient 
de ne plus pouvoir profi ter du lieu. Pour les 
pêcheurs, c’est maintenant une autre pra-
tique, un parcours de pêche a été aménagé 
le long du nouveau cours d’eau. Le chemi-
nement des randonneurs et des cavaliers 
va être travaillé pour profi ter au mieux des 
nouvelles qualités paysagères du site. »

QUESTION : COMMENT SE SONT 
DÉROULÉS LES TRAVAUX ?
« Nous avons commencé par vidanger pro-
gressivement le plan d’eau pour évacuer 
une partie des sédiments puis, une pêche 
de sauvegarde a été réalisée en collabora-
tion avec la fédération et les associations 
de pêche. Une brèche a ensuite été faite 
dans le barrage. Les éléments métalliques 
et en béton ont été évacués. La terre du 
barrage a été répartie sur le site. Au cours 
de ce type de chantiers, il y a toujours des 
aléas mais la réactivité de l’ensemble des 
intervenants a permis d’y faire face. Ces 
travaux ont été réalisés en automne pour 
limiter les impacts en aval. »

Retrouvez les informations sur le 
PROJET DU BARRAGE DE MONTAFILAN 
sur le site internet du Pays de Saint-Brieuc 

www.pays-de-saintbrieuc.org

Jean-Luc DUBOS 
1er adjoint 
à la mairie d’Erquy, 
Vice-Président 
de la CLE de la Baie 
de Saint-Brieuc.

AVANT APRÈS

QUESTION : LES AMÉNAGEMENTS SE 
POURSUIVENT ?
« L’aménagement du site est prévu sur au 
moins 3 ans. Le cours d’eau peut encore 
évoluer à l’occasion de crues et des travaux 
ponctuels seront nécessaires. Certains ont 
déjà eu lieu pour stabiliser les berges au 
niveau de la brèche. Des suivis du site par 
Lamballe Terre et Mer et l’Agence Française 
de la Biodiversité ont aussi pour but de me-
surer les e� ets sur le fonctionnement du 
cours d’eau, les populations d’ insectes et de 
poissons. L’ancien poste de pompage a été 
reconverti en gîte à chauve-souris. 
Une fois que le milieu sera stabilisé, des 
aménagements pour le grand public seront 
conçus afi n que les visiteurs puissent s’y 
promener et profi ter pleinement de la vallée 
retrouvée de l’Islet. 

INTERVIEW : JEAN-LUC DUBOS 

Retrouvez l’actualité et les documents du SAGE 
sur le site internet du Pays de Saint Brieuc :
www.pays-de-saintbrieuc.org
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Saint-Brieuc
Etablissement Public Territorial de Bassin de la baie de Saint-Brieuc
Centre Inter Administratif - Batiment B - 2e étage
5 rue du 71e Régiment d’Infanterie - CS 40532 - 22035 SAINT BRIEUC
Tél. : 02 96 58 08 08 - E-mail : contact@pays-de-saintbrieuc.org
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